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Pour la période des Fêtes

nous vous prions de prendre note que 
les bureaux de la Conférence régionale 
seront fermés du 23 décembre 2010 au 
5 janvier 2011 inclusivement. l’ensemble 
du personnel profitera de l’occasion pour 
prendre un peu de repos bien mérité. il fait 
bon, quand revient la période des fêtes, 
de repenser à tous ceux et à toutes celles 
qui rendent notre vie plus belle. nous vous 
transmettons nos souhaits pour des fêtes 
extraordinaires et pour 
une année 2011 remplie 
de belles réussites. 
Que cette période 
soit illuminée par 
les sourires de vos 
proches! nous vous 
souhaitons bien du 
bonheur, des douceurs 
et de la sérénité pour la 
nouvelle année ainsi 
que la réalisation de 
vos projets les plus 
chers.

Martine Rioux relèvera de nouveaux défis

le président de la Conférence régionale 
des élus (Cré) de l’abitibi-témiscamingue, 
m. ulrick Chérubin, a récemment annoncé 
que la directrice générale de l’organisme, 
mme martine rioux, quittera son poste après 
plus d’une vingtaine d’années de loyaux 
services. C’est avec beaucoup de tristesse que 
cette nouvelle a été accueillie. toutefois, tous 
et toutes sont bien heureux pour mme rioux, 
puisqu’elle s’en va relever un défi à la hauteur 
de ses capacités en allant occuper le poste de 
secrétaire générale de l’université du Québec 
en abitibi-témiscamingue. 

C’est dans la foulée de la mise en place 
des conférences régionales à l ’échelle 
de la province que mme rioux avait pris 
les rênes de l’organisation, poursuivant 
sur les valeurs établies par le Conseil 
régional de développement de l’abitibi-
témiscamingue (Crdat). il était alors 
important de préserver les valeurs de 
concertation et de présence dans les territoires afin de recueillir les préoccupations  
des différents milieux. mme rioux a su jouer ce rôle avec finesse et doigté, 
d’autant plus qu’elle avait acquis une très bonne expérience à titre d’agente de 
développement au cours des quinze années qui avaient précédé son arrivée à la 
direction générale. 

au nom du personnel et des membres du conseil d’administration de la Conférence 
régionale, le président a souhaité le meilleur succès qui soit à mme rioux. Cette 
dernière aura su marquer à sa façon le paysage du développement de l’abitibi-
témiscamingue. dans les semaines à venir, la Conférence régionale pourvoira au 
poste qui aura été laissé vacant par mme rioux après six ans d’engagement total et 
fidèle envers l’organisation, à titre de directrice générale.

La directrice générale de la Conférence 
régionale, Mme Martine Rioux.
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Forum de consultation sur les mines à ciel ouvert

À la sortie du forum sur le développement minier en Abitibi-Témiscamingue, la Conférence 
régionale avait souligné son intention de donner suite aux réflexions par l’organisation d’un 
deuxième événement devant porter sur les mines à ciel ouvert. Depuis, il a été possible d’établir 
que le principal objectif sera de favoriser les échanges autour de l’acceptabilité sociale de ce type 
de production. Après l’événement, les paramètres faisant en sorte qu’un projet sera acceptable 
ou non devraient être cernés. 

La date du 9 avril 2011 est donc à inscrire à l’agenda des personnes intéressées à participer à cette 
activité d’échanges et de discussions. Elle se déroulera à la polyvalente Le Carrefour de Val-d’Or. 
Toutes et tous sont les bienvenus, bien évidemment. 

Des compressions budgétaires importantes

Dans le cadre de la mise en œuvre du Plan d’action pour la réduction et le contrôle des dépenses  
2010-2014, le gouvernement s’est engagé à réaliser près des deux tiers de l’effort nécessaire 
pour redresser les finances publiques québécoises. En ce sens, des cibles ont été fixées à chacun 
des ministères et organismes en vue d’atteindre rapidement le retour à l’équilibre budgétaire au 
Québec. Dans ce contexte, le ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation 
du territoire a décidé de ne pas allouer la hausse de 5 M$ qui était prévue dans le Fonds de 
développement régional (FDR) pour les années 2010-2011 et 2011-2012. Le budget du FDR s’établira 
donc au niveau où il était en 2009-2010. De plus, une réduction des surplus accumulés s’appliquera 
à hauteur de 25 M$ pour l’année 2010-2011. 

Cela signifie que, pour 2010-2011, le budget du FDR pour l’Abitibi-Témiscamingue sera de 2,6 M$. 
Pour l’année suivante, il devrait se retrouver au niveau où il se situait les années précédentes, à 
savoir autour de 3,4 M$. Il va sans dire que ces mesures auront des impacts pour la région. Le 
calcul est basé sur les sommes engagées, mais non dépensées. Cela oblige à revoir le mode de 
fonctionnement quant aux suivis des projets que la Conférence régionale soutient financièrement. 
Il faut toutefois retenir que les engagements déjà pris seront honorés. Par ailleurs, un exercice 
rigoureux devra être réalisé au regard de la reconduction de certaines ententes. Malgré le contexte, 
aucune diminution n’est prévue dans le fonctionnement de la Conférence régionale. 

Des priorités qui se maintiennent

Contrairement à ce qui aurait pu être décodé à la suite des propos diffusés par certains médias, les 
dossiers de la valorisation régionale et de la réussite éducative demeurent des dossiers prioritaires 
pour la Conférence régionale, surtout en ces temps où la main-d’œuvre est si rare et où il importe 
d’en former et d’en attirer de l’extérieur. 

Un retour attendu

L’équipe de la Conférence régionale est bien 
heureuse d’accueillir Mme M aude Guy, qui 
nous revient après un congé de maternité. 
Mme Guy s’occupera désormais de la ruralité 
ainsi que du transport. 

Ainsi, pour la ruralité, elle se penchera sur des 
dossiers tels que la desserte d’Internet et la 
téléphonie. Elle sera également responsable de 
la Commission régionale sur la ruralité. 

Pour ce qui est du transport, plusieurs éléments 
retiendront son attention comme le transport 
aérien, ferroviaire, routier, adapté ou collectif. 
La thématique du transport stratégique fera 
également partie de ses préoccupations. Ainsi, 
à titre d’exemple, elle aura à faire des liens avec 
le dossier du Plan Nord ou encore avec celui 
de la route transcanadienne. 
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Bilan de la tournée de consultation pour le PRDIRT

La Conférence régionale réalisait une tournée de consultation, en novembre dernier, portant sur 
la version préliminaire du Plan régional de développement intégré des ressources et du territoire 
(PRDIRT). Cette tournée avait pour objectif de 
vérifier l’adhésion aux orientations spécifiques 
y figurant et de recueillir les préoccupations par 
rapport aux sujets traités ou non. 

De façon pratique, cette tournée a permis de 
réunir environ 150 personnes dans 7 villes 
de la région. Au total, 135 personnes se sont 
prononcées lors des rencontres, principalement 
par intérêt professionnel (7 personnes sur 10), puis 
à titre associatif ou personnel. En complément, la 
Conférence régionale a également reçu des avis 
écrits provenant d’une quinzaine d’individus, 
d’organisations de la société civile, d’une 
municipalité et du gouvernement. 

Le premier constat pouvant être tiré de cette 
tournée est qu’il y a adhésion en grande 
majorité aux orientations présentées, même si 
les sensibilités varient d’un territoire à l’autre 
dans la région.

De grands enjeux de développement régional, 
valables pour les ressources naturelles, mais 
également pour les autres secteurs, ont été 
rappelés,  comme la nécessité de consolider la 
concertation, de développer la capacité régionale 
à prendre en charge le développement ou 
l’importance de considérer l’eau comme étant 
un bien commun. La Conférence régionale a 
également été invitée à présenter des orientations 
sur des aspects absents ou traités d’une façon 
jugée trop minimale, comme la place des 
Premières Nations, les liens avec les terres privées et l’agriculture, l’eau de surface, l’énergie,  
le patrimoine naturel et archéologique ou encore la main-d’œuvre et l’entrepreneuriat féminin.

De nombreuses préoccupations avancées quant à la mise en œuvre des orientations ont été listées. Des 
demandes ont, par exemple, été fortement appuyées pour réaliser des consultations spécifiques sur 
des éléments du nouveau régime forestier, comme les forêts de proximité ou les aires d’intensification 
de la production ligneuse.

L’ensemble de ces éléments a été présenté et discuté lors d’un forum de la Commission régionale 
des ressources naturelles et du territoire (CRRNT), le 26 novembre 2010. La plupart permettront 
de compléter sur plusieurs aspects le PRDIRT, de préciser certaines orientations ou le travail de 
concertation à réaliser sur certains sujets où les visions régionales restent encore divergentes. Les 
tables de concertation de la CRRNT seront ainsi encore à pied d’œuvre pour permettre à la Conférence 
régionale d’adopter, le 6 janvier 2011, un premier PRDIRT pour l’Abitibi-Témiscamingue, reflétant 
ainsi le niveau de réflexion atteint sur le développement intégré. S’en suivra alors un travail entre 
la Conférence régionale et la direction régionale du ministère des Ressources naturelles et de la  
Faune (MRNF), initiateur de cette démarche de régionalisation et partenaire pour élaborer l’entente 
de mise en œuvre du plan pour les années 2011-2012 et 2012-2013.
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Bilan de la tournée en développement social 

Abitibi
•	 Mobiliser la population autour d’un enjeu commun.

•	 La persévérance et la réussite scolaire.

•	 Soutenir le développement des compétences parentales au profit du mieux-être des familles, 
des enfants et de la communauté.

•	 Améliorer les conditions de vie des femmes.

Abitibi-Ouest
•	 La concertation des dirigeantes et dirigeants autour du développement social entre eux et 

avec les intervenantes et intervenants du milieu.

•	 La persévérance et la réussite scolaire.

•	 Partager un portrait de la pauvreté en Abitibi-Ouest.

•	 Favoriser la participation citoyenne.

•	 Miser sur les particularités de l’Abitibi-Ouest pour se démarquer.

•	 L’accès à Internet haute vitesse.

Vallée-de-l’Or
•	 La persévérance et la réussite scolaire.

•	 Poursuivre le déploiement de la démarche des tableaux de bord en développement des 
communautés.

•	 Soutenir le projet Travailleurs de milieu à Malartic et à Senneterre.

•	 Se mobiliser et agir contre la violence faite aux femmes et aux enfants.

•	 Susciter l’engagement des élues et élus au regard du développement social.

•	 Agir pour contrer la crise du logement.

•	 Faire un environnement sécuritaire où il fait bon vivre au centre-ville de Val-d’Or.

Le 3 décembre dernier, la tournée des territoires 
de MRC ayant permis d’aborder les questions du 
développement social et de la lutte à la pauvreté 
prenait fin. Cette tournée était une première 
étape vers un plan d’action souhaité par Emploi-
Québec en matière de développement social et 
de lutte à la pauvreté. Les partenaires régionaux 
ayant lancé la démarche (l’Agence régionale de 
la santé et des services sociaux, Emploi-Québec, 
le ministère des Affaires municipales, des Régions 
et de l’Occupation du territoire, le ministère de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport) ont, dès le 
début des échanges, souligné que le plan qui 
découlerait de la démarche de consultation et de 
réflexion permettrait de reconnaître des stratégies 
régionales, mais également des priorités propres 
aux territoires de MRC. On reconnaissait ainsi 
que les priorités diffèrent selon les territoires et 
qu’il faudra soutenir ces dernières. Le partage des 
préoccupations allait donc de soi, malgré le fait que 
certaines priorités ne pouvaient être reconnues que 
sur certains territoires. La tournée se tenait dans 
un contexte où la Conférence régionale doit se 
donner des orientations en matière de solidarité 
et d’inclusion sociale afin de conclure une entente 
avec le ministère de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale et de renouveler la planification stratégique 
de développement régional. 

Au final, 228 personnes ont participé aux journées 
tenues à Ville-Marie, à La Sarre, à Amos, à Val-d’Or 
et à Rouyn-Noranda. Nous avons bénéficié de la 
participation d’intervenantes et d’intervenants 
d’organismes communautaires, d’élues et d’élus 
municipaux, de professionnelles et professionnels 
des réseaux de la santé, de l’éducation et de 
l’emploi. Nous avons aussi eu la chance d’accueillir 
des porte-parole de commissions scolaires, de 
groupes en défense des droits ou en économie 
sociale, de chambres de commerce, de SADC, de 
carrefours jeunesse-emploi, du Centre jeunesse, du 
Forum jeunesse, de groupes de femmes, de conseils 
de bande, et bien d’autres encore. Voici les priorités 
retenues pour chaque territoire.
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Témiscamingue
•	 La persévérance et la réussite scolaire.

•	 Intégrer la promotion des saines habitudes de vie dans les actions en lien avec la lutte contre  
la pauvreté et le développement social. 

•	 Appuyer la mission collective « Pour un Québec sans pauvreté ».

•	 Briser le cycle intergénérationnel de la pauvreté.

•	 Susciter l’engagement des élues et des élus envers le développement social.

Rouyn-Noranda
•	 La persévérance et la réussite scolaire.

•	 Se donner un plan de développement du logement social afin d’améliorer les conditions de vie 
et d’habitation.

•	 Soutenir la prévention en matière de violence sexuelle.

•	 Favoriser l’accès aux services publics (santé et services sociaux).

•	 Renouveler l’entente spécifique touchant les personnes aînées.

•	 Réduire les inégalités.

Les suites

En janvier prochain, le même exercice sera 
structuré pour les organisations régionales, 
et des échanges se feront avec des personnes 
vivant en situation de vulnérabilité. Ainsi, nous 
serons à même de terminer le rapport faisant 
état de la tournée et de le rendre disponible. 
Ce dernier servira à alimenter les prochaines 
étapes pour :

•	 se doter d’un plan d’action traitant des priorités 
partagées en matière de développement 
social et de lutte à la pauvreté dans la 
région; 

•	 signer une entente avec le ministère de 
l’Emploi et de la Solidarité sociale qui 
permettra notamment de gérer une partie 
du Fonds québécois d’initiatives sociales en 
Abitibi-Témiscamingue;

•	 convenir de l’organisation régionale des 
interventions en développement social et 
probablement de la mise en place d’une 
instance de concertation;

•	 inclure les préoccupations de développement 
social et de lutte à la pauvreté dans le 
prochain plan stratégique de développement 
régional. 
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Consultation publique du MRNF sur la forêt

Nous tenons à vous rappeler que la population est invitée à participer à la consultation du ministère 
des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF) sur la stratégie d’aménagement durable des forêts et 
sur les modalités proposées pour le futur règlement sur l’aménagement durable des forêts. Ces deux 
éléments s’inscrivent dans le cadre du nouveau régime forestier. La documentation et l’information 
relatives à cette consultation sont accessibles au www.consultation-adf.mrnf.gouv.qc.ca. 

La Conférence régionale a besoin de votre point de vue d’ici le 28 janvier 2011 pour rédiger son 
avis à la ministre des Ressources naturelles et de la Faune. Prière d’acheminer vos commentaires à : 
jean-francois.turcotte@conferenceregionale.ca.  

Ajouter ma voix

Le Forum jeunesse de l’Abitibi-Témiscamingue (FJAT) a lancé un mouvement parmi tous les forums 
jeunesse de la province en appui au projet « Ajouter ma voix », mené par l’Association québécoise 
de prévention du suicide (AQPS). Les déléguées et délégués élus de la Table de concertation des 
forums jeunesse régionaux du Québec ont ainsi été invités à signer la Déclaration pour la prévention 
du suicide, suscitant ainsi la participation citoyenne chez les jeunes. 

Le sujet du suicide a fait l’objet d’un fort consensus dans toute la province. Il s’agit d’une thématique 
sur laquelle tous peuvent s’entendre. L’initiative du FJAT a donc fait l’unanimité. L’initiative a permis 
de faire connaître les forums jeunesse à l’échelle nationale et au FJAT de rayonner comme instigateur 
de la démarche. De plus, le mouvement met de l’avant l’importance de l’engagement personnel afin 
d’influencer la communauté. Plus les gens seront nombreux à refuser le suicide, moins les pertes 
humaines seront grandes. 

De gauche à droite, nous trouvons Bruno Marchand, directeur de l’Association québécoise de prévention du 
suicide, Luc Massicotte, coordonnateur à la mobilisation pour l’Association québécoise de prévention du suicide, 
Valérie Lemay, agente de développement au FJAT, Guillaume Tousignant, président du Forum jeunesse de l’Estrie, 
Pierre Pariseau-Legault, président de la Table de concertation des forums jeunesse régionaux du Québec.
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L’entente avec le CALQ, une doyenne qui vieillit bien!

M. Ulrick Chérubin, président de la Conférence régionale, et M. Stéphan La Roche, directeur du 
secteur de la musique, de la danse et de l’action territoriale au Conseil des arts et des lettres du 
Québec (CALQ), ont annoncé, le 9 décembre dernier, le renouvellement d’une entente permettant 
l’attribution d’un fonds de 547 500 $ visant à améliorer les conditions de pratique artistique en 
Abitibi-Témiscamingue pour la période de 2010 à 2013. Par rapport à la précédente entente, il s’agit 
d’une augmentation de 97 500 $ au bénéfice des artistes, des écrivains et des organismes artistiques 
professionnels de l’Abitibi-Témiscamingue.

Cette entente a une valeur particulière puisqu’il s’agit de la quatrième édition, ce qui en illustre l’utilité 
et la pertinence. Sa reconduction démontre l’importance que la région accorde à ses artistes et à 
l’esprit créatif du milieu culturel. Comme le mentionne le plan stratégique de l’Abitibi-Témiscamingue, 
la région croit en ses artistes. L’effervescence culturelle qui y règne est ainsi à nouveau reconnue, et la 
population en sortira gagnante. M. Chérubin a salué le partenariat des artistes et des organisations 
culturelles en faveur de la réalisation de ce projet de démocratisation de la pratique culturelle 
régionale. Les organismes culturels étant relativement jeunes, le Fonds permettra de les consolider 
et de les développer, tant dans la région qu’au-delà de ses frontières. Cette entente bonifiée s’inscrit 
également dans la volonté du CALQ d’offrir un soutien complémentaire et adapté dans toutes les 
régions du Québec, en collaboration avec des partenaires à l’écoute des besoins des milieux artistique 
et littéraire de leur territoire. 

Le fonds comprend un 
volet pour les artistes et 
les écrivains professionnels 
afin de réaliser des projets 
artistiques en lien avec la 
communauté. Le CALQ et 
la CRÉ y investissent chacun 
50  000  $ annuellement. 
Chaque partenaire accorde 
éga lement  un sout ien 
annuel de 40 000 $ au volet 
destiné à la consolidation 
d’organismes artistiques 
professionnels. Enfin, un 
montant total de 7  500  $ 
est attribué au Conseil de la 
culture de l’Abitibi-Témiscamingue pour le soutien à la promotion et à la diffusion du Fonds. La date 
limite d’inscription pour 2010-2011 a été fixée au 7 février 2011. Les programmes et les formulaires 
d’inscription sont offerts sur les sites du CALQ et de la CRÉ. 

Le président de la Conférence régionale, M. Ulrick 
Chérubin, ainsi que le directeur du secteur de la 
musique, de la danse et de l’action territoriale au 
CALQ, M. Stéphan La Roche.

Le président du Conseil de la culture de l’Abitibi-
Témiscamingue, M. Pierre Laliberté.



Bureau de Rouyn-Noranda

170, avenue Principale, bureau 102
Rouyn-Noranda (Québec)  J9X 4P7 

Téléphone 	 :	 819 762-0774
		  1 866 762-0774 
Télécopieur 	:	 819 797-0960

cr@conferenceregionale.ca
www.conferenceregionale.ca

Bureau d’Amos

22, rue Principale Nord, bureau 200
Amos (Québec)  J9T 2K6

Téléphone 	 :	 819 732-1777
Télécopieur 	:	 819 732-0138

Bureau de Val-d’Or

650, avenue Centrale
Val-d’Or (Québec)  J9P 1P8

Téléphone 	 :	 819 824-2733
Télécopieur 	:	 819 824-3867

Entente de concertation pour l’Atlas 

L’Observatoire de l’Abitibi-Témiscamingue est heureux de vous informer que l’entente de concertation 
visant la consolidation de l’Atlas de l’Abitibi-Témiscamingue a été renouvelée. D’une durée de 
trois ans, cette entente lie l’Observatoire, la Conférence régionale des élus ainsi que la Chaire en 
aménagement forestier durable (AFD), la Chaire Desjardins en développement des petites collectivités 
ainsi que le Groupe de recherche sur les eaux souterraines (GRES) de l’Université du Québec en 
Abitibi-Témiscamingue. 

Au cours des prochaines années, les partenaires veulent œuvrer à maintenir, à long terme, l’Atlas 
comme source de connaissances à propos de l’Abitibi-Témiscamingue. Ils misent notamment sur le 
maintien du comité d’orientation, qui appuiera l’Observatoire dans la poursuite des actions à mener 
pour consolider l’Atlas, de même que lors de toute autre avenue de développement pouvant être 
amorcée par l’établissement de partenariats externes. En lien avec les résultats du sondage (hiver 
2010), une attention particulière sera portée en vue de parfaire la collecte d’informations concernant 
diverses facettes stratégiques au développement de la région ainsi que pour assurer la convivialité 
de l’interface. Les partenaires souhaitent également diffuser une information à teneur longitudinale 
(démographie, utilisation du territoire, etc.) pour dégager certaines tendances qui s’opèrent sur le 
territoire. Enfin, l’appropriation de l’outil demeure une préoccupation partagée par tous.

L’économie sociale cartographiée 

La Chaire Desjardins en développement des petites collectivités et l’Observatoire de l’Abitibi-
Témiscamingue ont mis en ligne une cartographie actualisée et dynamique des entreprises 
d’économie sociale de la région. Pour l’Observatoire, ce volet s’inscrit dans une volonté d’instaurer 
des partenariats avec le milieu pour consolider l’Atlas et pour en élargir les champs d’application. 
Pour la Chaire Desjardins, l’Atlas est un véhicule idéal pour diffuser, sur une base cartographique 
accessible à toutes et à tous, les résultats de recherches portant sur ce secteur d’activité omniprésent 
en Abitibi-Témiscamingue. 

Pour ceux et celles qui souhaitent constater de visu ce nouveau volet de l’Atlas, il suffit de se rendre 
au www.observat.qc.ca/atlas. Vous constaterez que la rubrique « Nos cartes interactives » offre 
désormais quatre grands volets  : Territoire et ressources naturelles, Infrastructures et économie, 
Population et Dossiers thématiques. C’est là que vous trouverez le volet Économie sociale.  
Bonne visite!




